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ORGANISATION DE L’AVIATION CIVILE INTERNATIONALE 
BUREAU AFRIQUE OCCIDENTALE ET CENTRALE (WACAF) 

Séminaire Régional de l’OACI sur la Coordination ATS/MET/Pilotes 
 (Yaoundé, Cameroun, 23 – 25 August 2010) 

 
 

Point 2 de l’Ordre du Jour :  Organisation des services de la circulation aérienne et des services 

météorologiques aéronautiques 

 
RARETE DES COMPTES RENDUS SPECIAUX D’AERONEFS EN ZONE ASECNA 

 

Note présentée par la Direction de l’Exploitation 

 

SOMMAIRE 

Cette note rappelle les conclusions et recommandation formulées sur les 

AIREP SPECIAUX par l’Atelier de l’ASECNA sur la veille météorologique 

d’aérodrome et la veille météorologique de Région tenu à Niamey au Niger du 

22 au 26 mars 2010 à Niamey au Niger. 

 
 

l’Atelier sur la Veille Météorologique d’Aérodrome et la Veille Météorologique de 
Région tenu à Niamey du 22 au 26 mars 2010 à Niamey au Niger a noté entre 
autres, la rareté des comptes rendus spéciaux d’Aéronefs dans l’espace 
ASECNA. Aussi, a-t-elle recommandé à toutes les Représentations de l’ASECNA 
une meilleure application des lettres d’accord de coordination ATM/MET en vue 
d’une meilleure gestion des AIREP spéciaux ; 
 
Or, en raison de la grande variabilité des conditions météorologiques sur l’Afrique 
Centrale et Occidentale, seuls les comptes rendus spéciaux d’aéronefs peuvent 
donner des informations en temps réels sur des développements dangereux de 
certains phénomènes météorologiques en altitude. A titre d’exemple, la carte de 
temps significatif fournie par SADIS et l’image satellitaire correspondante jointe en 
annexe présentent une grande différence. 
 
Par ailleurs, certains phénomènes météorologiques dangereux comme la turbulence  
sévère et le givrage en clair ne sont signalés avec exactitude que par les aéronefs 
qui les rencontrent. 
 
 
IX Discussions et suites à donner: 
En raison de la prépondérance de l’initiative des Pilotes dans la diffusion des AIREP 
spéciaux, la Réunion est invitée à prendre connaissance du contenu de la présente 
note et à faire des commentaires et des observations. 
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ANNEXE
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